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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant :

Le II de l’article 150 VC du code général des impôts est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime une des nombreuses niches fiscales non justifiées. En effet, les
plus-values  brutes  réalisées  lors  de la cession  d'un  cheval  de  course  ou  de sport  ne  sont  pas
imposées dans le droit commun. En effet, elles sont réduites d'un abattement supplémentaire de
15%, comprise entre la date d'acquisition du cheval et la fin de sa septième année, par rapport à
l’abattement de base de 10 % par année de détention.

Par ailleurs, cet abattement conduit à minorer l'assiette de la CSG comme celle de l'impôt
sur le revenu. Il coûte deux millions d’euros par an aux finances de l’Etat.

Cela est particulièrement choquant car des contribuables très aisés peuvent ainsi réduire
fortement leur imposition. Ce n’est pas acceptable dans le contexte d’injustice fiscale et de déficit
très important de nos finances publiques.


